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Aujourd’hui, être président de la communauté 
de communes Portes Sud Périgord est d’abord 
une aventure humaine.

Nous devons, ensemble, nous, vos 39 élus 
communautaires, concevoir et gérer notre 
développement tout en préservant nos identités 
communales. Ce sont des idées à partager, des 
concessions à faire, des égos à museler mais aussi 
des projets à écrire à plusieurs mains.

Comme tout projet, il faut jeter des bases, couler des 
fondations. C’est, je ne vous le cache pas, le travail 
d’harmonisation des structures et des compétences 
au sein de notre territoire qui demande le plus 
d’énergie. Les délais sont courts…en janvier 2016, 
les règles administratives ne nous permettront plus 
de tergiverser ni de négocier.

Cependant, nous devons aussi nous projeter vers 
demain. Nous devons lancer des ponts communs 
pour étayer notre édification.

Des réalisations étaient en cours avant la fusion. 
Nous veillons à les mener à terme. Certaines 
modifications doivent nous permettre d’être plus 
forts et plus soudés : la fusion des offices de 
tourisme est l’embryon d’un axe commun nécessaire 
à notre économie ; la généralisation du Projet 
Educatif de Territoire (PEDT) est un des moyens de 
rendre nos enfants égaux et autonomes ; la gestion 
commune de nos déchets permet de nous organiser 
de façon rationnelle pour notre environnement.

Voici trois des chantiers que nous avons entrepris…. 
Les pages qui suivent vont vous permettre 
d’apprécier plus largement toutes les facettes de 
notre engagement…..

Jérôme BETAILLE

bulletin d’information

édito
du président
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intercommunalité

une intercommunalité
dynamique
la communauté de communes portes sud périgord a été créée le 1er janvier 2014 par regroupement des communauté de communes 

du pays issigeacois et Val et coteaux d’eymet. 
d’une superficie de 569,5 km², portes sud perigord compte désormais 8628 habitants.
28 communes se sont réunies dans l’optique de maintenir et dynamiser nos territoires ruraux.

population oFFicielle au 1/01/14- cHiFFres insee

Bardou 42 
Boisse 249
conne de laBarde 242
eymet 2652
Faurilles 43
FauX 603
FlauGeac 335
Fonroque 303
issiGeac

monmadales 76
monmarVes 60
monsaGuel 166
montaut 121
plaisance 56
raZac d’eymet 310
sadillac 109
st auBin de cadelecH 331
st auBin de lanquais 308

st capraise d eymet 144
st cernin de laBarde 210
st Julien d’eymet 113
st leon d issiGeac 119
st perdouX 138
ste eulalie d’eymet 81
ste innocence 99
ste radeGonde 58
serres et montGuyard 230
sinGleyrac 320



projets réalisés
•  les travaux de voirie

•  la création de sentiers de 
découverte et d’interprétation du 
patrimoine autour d’eymet ainsi 
qu’au petit lac de lescourou,

•  mise en place du projet educatif de 
territoire (pedt)

•  recrutement d’un agent de 
développement

•  la création du site internet de la 
communauté de communes

projets en cours
•  l’extension de la maison de santé 

à eymet, 

•  la création de la maison des 
services à issigeac,

•  la création/révision des cartes 
communales en cours sur le secteur 
d’issigeac,

•  la mise en place d’un programme 
d’amélioration de l’habitat (opaH)

•  la poursuite du projet educatif de 
territoire (pedt) sur issigeac

•  la fusion des offices de tourisme

•  concertation sur le mode de collecte 
des ordures ménagères

•  réflexion sur le service public 
d’assainissement non collectif 
(spanc)

•  restructuration du centre 
intercommunal d’action sociale 
(cias)

nos projets
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BudGet 2015
En InvEsTIssEmEnT, il tient compte des restes à réaliser des opérations en cours  : 
l’extension de la maison de santé à eymet, la poursuite des documents d’urbanisme, les 
travaux aux écoles d’issigeac et Faux, la création de la maison des services à issigeac et 
les travaux de voirie. 

En foncTIonnEmEnT, les principaux postes concernent le scolaire avec la mise en 
place du projet educatif de territoire (pedt), la collecte et le traitement des ordures 
ménagères, les frais de personnel, les contributions aux différents organismes, l’entretien 
des sentiers et le faucardage de 316 kms de voirie. sont également prévus le lancement 
d’une opération pour l’amélioration de l’habitat avec une participation financière de la 
communauté de communes aux particuliers, le maintien des subventions déjà allouées 
auxquelles s’ajoutent celle à l’association départementale d’etude et de lutte contre 
les Fléaux atmosphériques de la dordogne (adelFa 24). nous avons travaillé dans le 
souci d’une fiscalité stable pour les administrés en reconduisant les taux de 2014, et ce, 
malgré une diminution programmée des dotations de l’état. le budget ainsi voté s’élève 
à 5 627 319 euros à savoir 3 334 625 euros de fonctionnement et 2 292 694 euros 
d’investissement.


En € %

Taxe d’habitation 799 475 7,38
Taxe foncière (bâti) 538 496 6,91
Taxe foncière (non bâti) 178 461 23,31
Cotisation foncière 
des entreprises 

103 727 10,27

ToTAL 1 620 159

Le taux d’enlèvement 
des ordures ménagères 
est de 9,61% et 8,15% 

pour Faurilles.
Le produit s’élève à 

780 000 euros.

recettes Fiscales

En €
Charges à caractère général 905 000
Charges de personnel 990 000
Atténuation de produits 150 000
Autres charges de gestion courante 732 000
Charges financières 75 000
Opération d’ordre et charges 
exceptionnelles

16 000

Auto financement 467 000
ToTAL 3 335 000


•  Energie et alimentation : 

187 000
•  Fourniture et entretien des 

bâtiments : 57 000
•  Sorties et animations 

scolaires : 43 000
•  Collecte des ordures 

ménagères : 383 000
•  Entretien PDIPR et 

faucardage : 115 000
•  Maintenance, communication 

et divers : 120 000

•  indemnités et cotisations : 55 000
•  contributions aux organismes : 508 000 (dont Habitat, adelFa, ecole privée notre 

dame, office de tourisme, agence départementale touristique, sycoteB, cias, 
agence technique départementale, espace economie emploi, mission locale, pays du 
Grand Bergeracois, périgord numérique, smd3)

•  subvention associations : 128 000
•  divers : 41 000

dépenses

 suite paGe 8

budget
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intercommunalité BudGet 2015 suite

En €

Autofinancement 467 000

Autres recettes 485 000

Emprunts 393 000

Subventions diverses 948 000

ToTAL 2293 000



Remboursement TVA : 205 000
Excédent de fonctionnement capitalisé : 250 000

recettes d’inVestissement 2015



Redevances garderie et cantine

Taxes habitations, foncières et Contribution
Foncière des Entreprises (CTE) : 1620 000
Taxe ordures ménagères : 780 000
Fonds de péréquation : 109 000
Taxe de séjour : 6000

Dotations d’état : 276 000
Participation des communes et autres
organismes : 35 000

recettes de Fonctionnement 2015
En €

Atténuation de charges 10 000

Produit des services 141 000

Impôts et taxes 2515 000

Dotations, subventions, participation 311 000

Revenus immeubles 10 000

Produits exceptionnels 30 000

Opération d’ordre 7000

Excédent de fonctionnement reporté 311 000

ToTAL 3 335 000


Annuités des emprunts : 249 000
Emprunts C.T maison de santé : 150 000

Documents d’urbanisme : 71 000
Maison de services Issigeac : 693 000
Extension Maison de santé, Eymet : 213 000
Ecoles : 116 000

depenses d’inVestissement 2015
En €

Solde d’exécution 2014 378 000
Dépenses financières 399 000
Opérations d’ordre 7000
Dépenses d’équipement 1509 000
ToTAL 2293 000

spanC

Cias

le serVice puBlic 
d’assainissement non collectiF

le centre intercommunal
d’action sociale

la société amodiaG est notre prestataire de service jusqu’à fin 
2015. le budget consacré au spanc s’élève à 60 188 euros.

le rôle du service public d’assainissement non collectif (spanc) 
est d’informer le public et de contrôler toutes les installations 
d’assainissement qui doivent équiper tout bâtiment à usage 
domestique, qu’elles soient raccordées ou non au réseau d’eau 
potable. tous les propriétaires d’habitations existantes ou en projet 
sont tenu de s’informer auprès de la communauté de communes. 
un règlement intérieur du service public d’assainissement  non-
collectif est disponible.  une permanence du technicien a lieu 
dans les bureaux de la communauté de communes :

- le jeudi de 8h30 à 10h00 à eymet

- le jeudi de 10h30 à 12h00 à issigeac 

le règlement prévoit un contrôle tous les 4 ans. un rapport de 
visite est envoyé. en cas de non-conformité des installations, le 
propriétaire devra faire les travaux nécessaires pour les mettre 
aux normes. des aides éventuelles, selon le cas de non-conformité 
(point noir) peuvent être demandées auprès d’organismes 
(agence de l’eau, anaH). pour télécharger les différents 
formulaires, rendez-vous sur le site internet : www.ccpsp24.com 
rubrique « aménagement de l’espace » « assainissement ».

contact technicien : 
clément mazaud. mobile : 06 80 67 90 61 
ou par mail : cmazaud@amodiag.com

le cias est l’établissement public de la communauté de 
communes qui exerce des missions sociales d’information et 
d’orientation (définies dans le code de l’action sociale et des 
familles) aux habitants de notre territoire sous la tutelle du 
département et  des services de l’etat et en coordination avec le 
secteur médico-social. 

des services publics assurent des permanences dans nos locaux : 
assistants sociaux de secteur du conseil départemental de la 
dordogne, mission locale de Bergerac, service de protection 
maternelle infantile de la dordogne.

l’action sociale du cias en cours de réorganisation:

un guichet unique comprenant un standard téléphonique 
commun à la communauté de communes et au cias. l’accueil 
téléphonique, la mise en relation avec l’interlocuteur, la gestion 
des courriers électroniques, …..  seront assurés sur une plage 
horaire plus importante, 5 jours sur 7.

l’animatrice de l’action sociale du cias sera présente sur tout le 
territoire. des permanences et actions seront programmées.

le cias vous accompagne pour vos demandes suivantes :

•  aide administrative (dossier couverture maladie universelle, 
dossier retraite, reversion …)

•  relais caF
•  actions d’insertion  en partenariat avec le conseil départemental
•  information des jeunes : point information Jeunesse (piJ)
•  Hébergement en foyer logement à la rpa d’eymet
•  service d’aide et d’accompagnement à domicile par nos 56 

agents diplômés auprès des familles, des personnes âgées, 
handicapées, sortant d’hôpital

•  portage à domicile de repas fabriqués dans nos cuisines
•  petit jardinage et petit bricolage

où nous trouver ?
•  23, avenue de la Bastide à eymet, siège du service
•  21, rue sauveterre à issigeac (ouvert 3 ½ journées par semaine). 

rendez-vous sur le site : www.ccpsp24.fr à la rubrique « social » 
pour télécharger la plaquette d’information du cias.
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après une mise en route pendant l’année scolaire 2013- 2014, 
les tap (temps d’activités périscolaires) se sont vraiment 

organisés pendant cette année scolaire 2014-2015. ils se 
répartissent sur 4 jours de la semaine, après le temps de classe, 
pendant 45 minutes. pour les maternelles, les tap se déroulent 
aussi après les heures de classe, mais la consigne est de respecter 
le rythme de réveil des enfants et de proposer des activités 
calmes. les animations sont établies par périodes scolaires 
(entre 2 périodes de vacances) avec des fiches d’inscriptions à 
remplir par les parents. du matériel spécifique a été acheté pour 
ces animations. la fréquentation moyenne est de 100 élèves 
par jour sur l’école primaire d’eymet et pratiquement de cent 
pour cent pour les écoles rurales. en complément du personnel 
des écoles, une dizaine d’intervenants extérieurs encadrent ces 
temps d’activités. un fond d’amorçage a été institué par l’état 
en 2013 (50€ ou 90€ pour les communes touchant la dotation 
de solidarité sociale, par enfant fréquentant les tap). il va se 
transformer en fond de soutien pérenne pour 2015-2016, dès lors 
que les élèves scolarisés dans les écoles publiques bénéficient de 
tap dans le cadre d’un projet educatif territorial, ce qui est le cas 
pour notre communauté de communes.

Pour télécharger le programme des TAP : 
site internet : www.ccpsp24.fr 
rubrique « enfance » et « activités périscolaires »

le linéaire total des sentiers inscrits au pdipr sur l’ensemble du 
territoire est de 256,5 km.

sur le territoire de la communauté de communes portes sud 
périgord, 27 circuits balisés sont inscrits au plan départemental 
des itinéraires de promenade et de randonnée (pdipr) initié par 
le conseil départemental de la dordogne : 10 boucles équipent 
le secteur d’eymet depuis de nombreuses années, tandis que le 
secteur d’issigeac compte 17 boucles réalisées en 2014. 

ces sentiers sont organisés sous forme de circuits (balisés en 
jaune), reliés entre eux par des itinéraires de liaison qui, eux, 
sont balisés en vert. ces différents parcours ne présentent pas 
de véritables difficultés et permettent d’aller à la rencontre du 
territoire. ils offrent l’opportunité de découvrir un patrimoine 
riche et varié. les deux bureaux d’information touristique d’eymet 
et issigeac proposent à la vente des plans-guides.

il est également possible de télécharger les fiches de randonnée 
sur le site internet de la communauté de communes portes sud 
périgord (www.ccpsp24.fr), à la rubrique “tourisme”.

ces circuits pdipr sont en grande majorité répertoriés sur le site 
mobile du pGB (www.paysdebergerac.mobi), dans la rubrique 
“Visiter le pays de Bergerac”, onglets “À faire” et  “randonnées”.

on peut aussi accéder directement à ces pages et aux parcours 
depuis un téléphone mobile. par ailleurs, la rubrique “Visites 
guidées” mène le “e-touriste” à une promenade audio dans la 
bastide d’eymet et dans la cité médiévale d’issigeac. 

depuis l’été 2007, trois parcours sont consacrés au patrimoine :

•  un circuit pédestre tracé dans la bastide d’eymet, ponctué 
d’une quinzaine de panneaux d’information qui s’intéressent 
à l’urbanisme et aux architectures de la bastide, à son 
organisation économique et sociale, ainsi qu’aux activités 
d’antan… 

•  deux autres itinéraires visitent toutes les communes de l’ancien 
canton d’eymet, selon deux thématiques - “le pays d’eymet au 
fil de l’eau et de la pierre” et “le chemin des vignes”. 

en 2013, la communauté de communes Val et coteaux d’eymet a 
décidé de compléter cette offre de découverte et d’interprétation 
du patrimoine en équipant son territoire de deux autres sentiers. 
l’objectif global de ce projet est de contribuer à la protection de 
l’environnement par une meilleure connaissance de la rivière, de 
la faune et de la flore, sensibiliser le public à la bonne gestion 
de l’eau. «nous voulons nous inscrire dans une démarche de 
développement durable en utilisant des matériaux certifiés et 
en prenant soin d’intégrer les équipements dans le paysage.»

«Nous avons constaté que de nombreux porteurs de 
projets que ce soit pour une création ou une reprise 
d’entreprise souffrent d’une méconnaissance des 
procédures.»

Face aux difficultés des ceux qui veulent créer ou reprendre une 
entreprise, la collectivité a mis en place un guichet unique. c’est 

pour cette raison que les élus de la communauté de communes 
portes sud périgord ont décidé en 2014 de mettre à disposition 
un agent pour aider les porteurs de projets à créer leur activité.

les élus ont donc missionné un  agent de développement qui 
accueille, informe et oriente les porteurs de projets vers les 
structures en adéquation avec leurs attentes. de plus, ce service 
peut proposer aux professionnels une offre de locaux et terrains 
disponibles.

en parallèle, la commission économique de la communauté de 
communes a décidé de mettre en place des partenariats avec 
les différents organismes agissant pour l’économie et l’emploi 
sur le territoire. une première convention a été signée avec les 
chambres consulaires (chambre de commerce et d’industrie, 
chambre des métiers et chambre d’agriculture) afin de bénéficier 
de leur expertise.

les élus envisagent également de signer un partenariat avec le 
pôle emploi, la mission locale et le pays du Grand Bergeracois 
sur le volet lié à l’économie et à l’emploi. depuis 2014, 20 projets 
ont été accompagnés.

contact référent : 
marie lHoste au  05 53 22 57 94

site internet : www.ccpsp24.fr 
rubrique « economie et emploi »

tap déCouverte

patrimoine

éConomie

les temps
d’actiVites
periscolaires

les sentiers
de randonnee

les parcours de decouVerte et 
d’interpretation du patrimoine

un GuicHet 
unique
PoUR LEs EnTREPRIsEs
ET UnE PERsonnE
REssoURcE AU sEIn
DU TERRIToIRE DE LA
ccPsP

Un noUvEAU
sITE InTERnET : 
LA vITRInE DU TERRIToIRE

le site internet de la communauté de communes est 
consultable à l’adresse suivante : www.ccpsp24.fr. ce site 
est un véritable support d’information concernant la vie de 
notre collectivité et des actions menées par l’ensemble du 
territoire. nous avons souhaité ce site facile d’utilisation 
avec un classement des rubriques par thématique. Venez le 
visiter !

 suite paGe 12
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les parcours de decouVerte et d’interpretation du patrimoine suitepatrimoine

dans une démarche de développement durable en utilisant des 
matériaux certifiés et en prenant soin d’intégrer les équipements 
dans le paysage.

•  le premier sentier est destiné à faire connaître le dropt : 
patrimoine bâti et naturel, activités humaines d’antan et 
d’aujourd’hui, paysages, faune et flore… long de 11,5 km, ce 
parcours relie eymet à razac-d’eymet en passant par serres-et-
montguyard. “les Bâtisseurs du dropt”, telle est la thématique 
adoptée pour cet itinéraire. 

•  le second, concerne le petit lac de l’escourou sur 1,5km. 
en effet ce plan d’eau présente un intérêt ornithologique et 
naturel évident. différents panneaux d’information et des 
huttes d’observation permettent une approche, scientifique, 
pédagogique et ludique de la faune et de la flore du site.

des livrets-jeu  sont disponibles à l’office de tourisme.

Pour tout renseignement : 
Bureau d’information touristique d’eymet  
tel : 05 53 23 74 95 
site internet : www.eymet-périgord.com

eCologie

tri selectiF sur le territoire

Déchetteries :
les habitants du territoire devront se rendre : à la déchetterie de sigoulès ou d’issigeac. la carte de déchetterie est délivrée sur place 
sur présentation d’un justificatif de domicile, d’une pièce d’identité et de la carte grise.

Horaires d’hiver : 
du 16 septembre au 14 avril

Issigeac / sigoulès : 
lundi, mercredi et vendredi : 14h-17h 

samedi : 10h-12h et 14h-17h 
tel issigeac : 05 53 73 34 46 
tel sigoulès : 05 53 23 32 28

Horaires d’été: 
du 15 avril au 15 septembre

Issigeac : 
lundi, mardi, mercredi, vendredi : 14h-17h 

samedi : 10h-12h et 14h-17h

sigoulès : 
lundi, mercredi, jeudi, vendredi : 14h-17h30 

samedi : 10h-12h et 14h-17h30

pour + d’infos : www.smd3.fr»

suremballage en carton, briques 
alimentaires, journaux, papiers, 
enveloppes

Bouteilles, flacons en plastique, pots de 
yaourt et sacs plastique.

sacs gratuits 
disponibles en mairie 

encombrants ménagers
et déchets verts

Boîtes de conserves, cannettes, aérosols 
et barquettes en aluminium
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tri selectiF sur le territoire suiteeCologie

Bouteilles, plats et bocaux en verre.
pensez à retirer les bouchons.

Vêtements, linge de maison, 
maroquinerie et chaussures.

containers disponibles
à eymet et plaisance.

le calendrier de collecte est disponible sur le site : www.ccpsp24.fr en vous rendant dans la rubrique « aménagement de l’espace et 
environnement » puis dans la rubrique « ordures ménagères ». 

pour vos manifestations : vous pouvez demander au demander au smd3 de vous prêter des gobelets réutilisables (particuliers, 
associations et collectivité) ainsi que des points tri (réservé aux associations et aux collectivités). service gratuit.

Pour plus d’information : s.m.D.3 
tel : 05 53 58 55 55 - www.smd3.fr

eCologie

eCologie

une initiatiVe sur le territoire :
les tri tout
l’association « les tri tout » s’engage depuis une dizaine 

d’année pour une gestion des déchets respectueuse de 
l’environnement et de l’Homme. deux moyens d’agir : par 
l’information sur le site internet : www.les-tri-tout.org, d’articles 
dans la Gazette d’issigeac, de courriers auprès des élus et par ses 
actions phares :

•  les « manifestations Zéro déchets » avec pour principe la 
réduction des déchets à la source (ex. : gobelets réutilisables), 
la mise en place du tri des déchets (point tri), participation des  
bénévoles aux différentes manifestations en 2014 : société des 
courses d’issigeac, Bodéga, cdst Journée des Bénévoles et des 
association (2014), Fête de l’Huitre et du vin blanc sur eymet 
et bien d’autres ! le guide des « manifestations  Zéro déchet » 
est téléchargeable sur le site de l’association.

•  incitation à la pratique du compostage collectif : auprès du 
collège d’eymet, de l’eHpad d’issigeac. cette action a été mise 
en place à l’école primaire d’issigeac (depuis 2011).

•  création d’un Jardin à l’école (2013).

•  troc de plantes (2012-2014).

•  sensibilisation des organisateurs de manifestations et remise 
du Guide de tri : Foire aux paniers et marché de noël à issigeac 
en 2014.

•  Jour de fête avec de nombreux ateliers pour les enfants à Faux 
(2015)

À venir des ateliers « ménages économique, écologique et 
efficace » à l’automne.

une initiatiVe sur le territoire : les tri tout suite

animation éco responsable,
festival des ploucs

Journée des association sur issigeac

action à l’école d’issigeac

Fête de l’huitre et du vin blanc à eymet
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Culture

lieuX de culture
et de rencontre
BIBLIoTHèqUE InTERcommUnALE 
D’EymET : 
les actions phares :
•  ateliers bébés lecteurs et de nombreux autres 

ateliers !
•  expositions, projections de documentaires, 

lectures… spectacles vivants adultes et enfants 
toute l’année !

du 5 décembre 2015 au 8 avril 2016 la 
bibliothèque accueillera un auteur marc cantin 
qui travaillera avec les écoles du territoire. des 
rencontres seront également prévues avec le 
public.
contact :
Horaires d’ouverture :
mercredi, jeudi 9h-13h et 14h-18h, samedi : 
10h-13h.
31 rue du couvent-eymet
tel: 05 53 22 55 48 
Blog : http://biblieymet.jimdo.com

BIBLIoTHèqUE D’IssIgEAc :
quelques actions organisées par l’animatrice de la 
bibliothèque :
•  prix du livre pourpre
•  ateliers « autour du livre » avec au programme 

de la calligraphie et des lectures pour petits et 
grands

•  comité de lecteurs qui se réunissent pour 
échanger autour des livres

•  dictée organisée pour les adultes
contact :
Horaires d’ouverture : 
mardi et jeudi : 14h-18h, mercredi : 10h-12h et 
14h-18h et le vendredi : 13h30-17h30
place du château à issigeac - tel : 05 53 58 70 32 
e-mail : bibliothèque.issigeac@orange.fr

PoInTs DE LEcTURE ET D’écHAngEs :
fonroque :
salle d’activité de l’école.
ouvert le mercredi de 15h à 16h. 

st Aubin de cadelech :
À l’arrière de la mairie.
ouvert le samedi de 10h à 12h. 
tel : 05 53 24 51 32 ou au 06 41 66 55 27

st Aubin de Lanquais :
agence postale.
ouvert du lundi au vendredi : 10h-12h
et le samedi de 10h30 à 12h30. 
tel : 05 53 22 84 98

st cernin de Labarde :
agence postale.
ouvert le lundi de 13h30 à 16h30, le mardi,
jeudi et vendredi de 9h à 12h.
le samedi : 10h-12h. 
tel : 05 53 27 38 13

st Léon d’Issigeac :
mairie. Bourg. ouvert le mardi et le jeudi
de 9h à 12h. 
tel : 05 53 58 76 27

singleyrac :
a côté de l’école.
ouvert le lundi et jeudi : 15h30-16h30 et le mardi
et vendredi de 15h30 à 17h30.
tel : 05 53 23 87 50

l’agence postale communale de saint-aubin de lanquais a 
intégré dans ses locaux le 15 octobre 2011 un point lecture. 

les assistantes maternelles du territoire se sont alors mobilisées 
afin de créer un espace de rencontre et de découverte du livre 
pour les tout-petits. le projet a été financé par la msa dans le 
cadre de son contrat de développement social local (cdst) 
mené en partenariat avec l’ancienne communauté de communes 
du pays issigeacois. 

la commune a également apporté son aide financière au projet 
par l’achat de livres et par la mise à disposition de la salle du 
conseil pour l’atelier. l’atelier a démarré en novembre 2014. 
etranges lectures et expositions organisées par la Bdp.

contact Bébés lecteurs st Aubin de Lanquais :
3ème Jeudi du mois  de 9h30 à 10h30  
salle du conseil (à côté de la mairie). réservation obligatoire. 
tel : 05 53 22 84 98

contact Bébés lecteurs d’Eymet : 
la Bibliothèque d’eymet organise elle aussi pour les enfants de 
moins de 4 ans des ateliers « Bébés lecteurs ». 
le dernier mercredi de chaque mois de 10h à 11h. réservation 
recommandée. 
tel : 05 53 22 55 48

ateliers « BeBes lecteurs »



BARDoU
Horaires : Jeudi 09h00-12h00
tél: 05.53.61.26.61/ Fax 09.70.32.55.27
email : mairie.bardou@wanadoo.fr

BoIssE
Horaires : mercredi 09h00-12h00
tél : 05.53.58.73.08/ Fax : 05.53.61.84.51
email : commune.de.boisse@orange.fr

connE DE LABARDE
Horaires : lundi: 16h00 – 19h00
Jeudi: 13h30 – 16h00
tél : 05.53.58.32.37/fax : 05.53.58.32.37
email : mairiecampna@wanadoo.fr

EymET
Horaires : du lundi au jeudi de 08h30 à 12h00
et de 13h30 à 18h00
Vendredi de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
tel : 05.53.22.22.10 – Fax : 05.53.22.22.19
email : eymet-en-perigord@wanadoo.fr
site internet : www.eymet-dordogne.fr

fAURILLEs
Horaires : lundi : 09h00 – 12h00
tél et Fax : 05.53.58.79.00
email : mairie.faurilles@wanadoo.fr

fAUX
Horaires : lundi, mercredi, vendredi : 14h00 – 18h30
tél : 05.53.24.32.40 /Fax : 09.70.62.53.28
email : faux24.mairie@wanadoo.fr

fLAUgEAc
Horaires : le lundi de 08h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00
le jeudi et le vendredi de 13h30 à 17h00
tél. 05 53 58 41 34
mail : mairie.flaugeac@orange.fr

fonRoqUE
Horaires : lundi de 13h30 à 17h00
mardi et vendredi de 08h30 à 17h00
tel / fax : 05.53.23.85.43
e-mail : mairie.fonroque@wanadoo.fr

IssIgEAc
Horaires : lundi, mardi, jeudi et vendredi : 13h30-17h30 
mercredi : 13h30-19h
courriel : contact@issigeac.info
site web : www.issigeac.info

monmADALEs
Horaires : mercredi: 08h00 – 12h00
Vendredi: 14h00 – 18h00
tel/Fax : 05.53.58.74.54
e-mail : mairie. monmadales@wanadoo.fr

monmARvEs
Horaires : lundi : 09h00 – 12h00
tél et Fax : 05.53.58.71.78
email : mairie.monmarves@orange.fr

monsAgUEL
Horaires : mercredi : 08h45 – 10h45
Vendredi : 09h00 – 13h00
tél : 05.53.58.76.84
e-mail : monsaguel.mairie@wanadoo.fr

monTAUT
Horaires : Jeudi de 13h00-18h00
tél et Fax : 05.53.58.76.82
e-mail : mairie.montaut24@orange.fr

PLAIsAncE
Horaires : mardi : 09h00 – 12h00 / 14h00 - 18h00
Vendredi : 09h00 – 12h00
tél et fax : 05.53.58.79.55
e-mail : plaisance.mairie@wanadoo.fr
site : http://www.plaisance24.com

intercommunalité

coordonnees
de Vos communes
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RAZAc D’EymET
Horaires : lundi et Jeudi : 09h00 à 12h00
et Vendredi de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00.
tél : 05.53.24.50.17- Fax : 05.53.24.16.01
e-mail : mairie.razac-eymet@wanadoo.fr

sADILLAc
Horaires : lundi, mardi et jeudi de 14h00 à 17h00
tél/Fax : 05.53.58.44.96
e-mail : mairie.sadillac@orange.fr

sT AUBIn DE cADELEcH
Horaires : mardi de 13h00 à 18 h00
Jeudi de 13h00 à 19h00
Vendredi de 13h00 à 18h30
tél : 05.53.24.51.32
e-mail : mairiestaubindecadelech@wanadoo.fr

sT AUBIn DE LAnqUAIs
Horaires : lundi: 09h00 – 13h00 
Jeudi: 13h30-17h30
tél et Fax : 05.53.24.33.70
e-mail : mairie.saintaubindelanquais@wanadoo.fr

sT cAPRAIsE D EymET
Horaires : le lundi et jeudi de 14h00 à 18h00.
tél/fax : 05 53 24 50 63
e-mail : mairie.stcapraise.eymet@wanadoo.fr

sT cERnIn DE LABARDE
Horaires : Jeudi : 09h00 - 12h30 
Vendredi : 09h00 - 12h30 et 16h30 - 18h30
tél : 05.53.24.36.80
Fax : 05.53.22.47.08
e-mail: mairiesaintcernindelabarde@wanadoo.fr

sT JULIEn D’EymET
Horaires : lundi après-midi de 14h00 à 17h00
Jeudi matin de 09h00 à 12h00
tél : 05.53.58.46.50
e-mail: mairie.saintjuliendeymet@orange.fr

sT LEon D IssIgEAc
Horaires : mardi et Jeudi de 09h00-12h00
tel : 05.53.58.76.27
Fax : 05.53.61.25.78
e-mail : mairie.saintleon@wanadoo.fr

sT PERDoUX
Horaires : mardi et vendredi de 10h00 à 12h00
tel/fax : 05.53.58.27.48
e-mail : mairie-saintperdoux@wanadoo.fr

sTE EULALIE D’EymET
mardi 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00
Jeudi de 14h00 à 17h00
tel : 05.53.23.83.86 / Fax : 05.53.23.83.74
e-mail : mairie.ste.eulalie.eymet@orange.fr

sTE InnocEncE
Horaires : lundi de 09h00 à 12h00
Vendredi de 08h30 à 12h000
tél/Fax : 05.53.58.84.49
e-mail : ste-innocence@wanadoo.fr

sTE RADEgonDE
Horaires : mardi de 13h00 à 17h00
tel : 05.53.24.04.89/ Fax : 09.71.70.50.14
e-mail : mairie.steradegonde@wanadoo.fr

sERREs ET monTgUyARD
Horaires : mercredi de 08h30 à 12h30 et de 13h00 à 18h00
Vendredi de 08h30 à 12h30
tél : 05.53.24.53.26
e-mail : mairieserresetmontguyard@wanadoo.fr
site internet : www.serresetmontguyard.fr

sIngLEyRAc 
Horaires : lundi, mardi et vendredi de 09h00 à 12h30
tél : 05.53.58.44.32
e-mail : commune.singleyrac@orange.fr

cDc PoRTEs sUD - PERIgoRD
siège : 
pôle de services publics 
23 avenue de la Bastide - 24500 eymet 
tél : 05 53 22 57 94
site web : www.ccpsp24.fr

pôle d’issigeac. 
le Bourg - 24560 issiGeac 
tél : 05 53 57 24 54
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